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5. Accueille avec satisfaction la decision de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commer
cial international de tenir un deuxieme collogue inter
national sur le droit commercial international a 
!'occasion de sa dixieme session en 1977 et, etant 
donne que l' organisation de ce collogue est financee 
grace a des contributions volontaires, adresse un 
appel aux gouvernements pour qu'ils contribuent aux 
depenses de ce collogue; 

6. Recommande a la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international : 

a) De poursuivre ses travaux sur les questions ins
crites a son programme de travail; 

b) De poursuivre ses travaux sur la form~tion et 
!'assistance en matiere de droit commercial interna
tional, en tenant compte des interets particuliers des 
pays en developpement; 

c) De maintenir une collaboration etroite avec la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement et de continuer a collaborer avec les 
organisations internationales qui s'occupent du droit 
commercial international; 

d) De maintenir une liaison avec la Commission des 
societes transnationales pour I' examen des problemes 
juridiques au sujet desquels elle pourrait prendre des 
mesures; 

e) De continuer a accorder une attention par
ticuliere aux interets des pays en developpement et de 
tenir compte des problemes propres aux pays sans lit
toral; 

f) De maintenir a l' etude son programme et ses 
methodes de travail en vue d'accroitre encore davan
tage l'efficacite de ses travaux; 

7. Demande a la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international de tenir compte 
des dispositions pertinentes des resolutions des 
sixieme et septieme sessions extraordinaires de 
I' Assemblee generate, ou sont enonces les principes 
fondamentaux du nouvel ordre economique interna
tional, en gardant presente a !'esprit la necessite, pour 
les organes de l'Organisation des Nations Unies, de 
participer a la mise en application de ces resolutions; 

8. Invite la Commission des societes trans
nationales a renvoyer a la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international, pour 
examen, toutes questions juridiques particulieres de 
son programme de travail qui pourraient appeler des 
mesures de la part de cette derniere; 

9. Accueille avec satisfaction la decision prise par 
la Commission des Nations Unies pour le droit com
mercial international de revoir, dans un proche avenir, 
son programme de travail a long terme et, ace propos, 
prie le Secretaire general d'inviter Jes gouvernements 
a faire connaitre leur a vis et leurs suggestions au sujet 
de ce programme; 

10. Decide: 

a) Que la duree du mandat des Etats actuellement 
membres de la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international dont le mandat devait 
exP.irer le 31 decembre 1976 sera prolongee jusqu'a la 
ve11le de la session annuelle ordinaire de 1977 de la 
Commission et que la duree du mandat des Etats ac
tuellement membres de la Commission dont le mandat 

devait expirer le 31 decembre 1979 sera prolongee 
jusqu'a la veille de la session annuelle ordinaire de 
l 980 de la Commission; 

b) Que, a partir de !'election des membres de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commer
cial international a la trente et unieme session de 
l'Assemblee generale, tousles Etats elus membres de 
la Commission entreront en fonctions le premier jour 
de la session annuelle ordinaire de la Commission qui 
suit Ieur election et que leur mandat expirera a la veille 
de I' ouverture de la septieme session annuelle or
dinaire de la Commission qui suit leur election; 

c) Que les gouvernements des Etats Membres qui 
ne sont pas membres de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international sont 
autorises, lorsqu'ils en font la demande, a assister au~ 
sessions de la Commission et de ses groupes de travail 
en qualite d'observateurs; 

11. Prie le Secretaire general de communiquer a la 
Commission des Nations Unies pour le droit commer
cial international les comptes rendus des debats que 
I' Assemblee generale a consacres, Iors de sa trente et 
unieme session, au rapport de la Commission sur les 
travaux de sa neuvieme session. 

99'' seance pleniere 
15 decembre /976 

31/100. Conference des Nations Unies sur le transport 
de marchandises par mer 

L'Assemblee generale, 

Rappe/ant sa resolution 2205 (XXI) du 17 decembre 
1966, par laquelle elle a cree la Commission des Na
tions Unies pour le droit commercial international et 
defini son objet et son mandat, 

Ayant examine le chapitre IV du rapport de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commer
cial international sur Jes travaux de sa neuvieme ses
sion 18 qui contient un projet d'articles en vue d'une 
convention sur le transport de marchandises par mer, 

Notant que la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international a examine et adopte 
le projet d'articles en prenant note des observations et 
commentaires presentes par Jes gouvernements, par le 
Groupe de travail de la reglementation internationale 
des transports maritimes de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement et par des 
organisations internationales, 

Prenant note avec satisfaction des observations du 
Conseil du commerce et du developpement de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement selon lesquelles la revision du droit du 
transport de marchandises par mer implique l'examen 
non seulement de ses aspects juridiques, mais 
egalement de ses aspects economiques et relatifs au 
commerce maritime, lesquels doivent etre dument pris 
en consideration a une conference internationale de 
plenipotentiaires 19 , 

Convaincue que le commerce international est un 
facteur important pour la promotion de relations 
amicales entre Jes Etats et que l'adoption d'une con-

18 Ibid., Supplement n" 17 (A/31/17). 
19 TD/B/C.4/ 153, annexe I. 
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vention sur le transport de marchandises par mer qui 
tiendrait compte des interets legitimes de tous les 
Etats, en particulier de ceux des pays en 
developpement, qui eliminerait les incertitudes et les 
ambigu1tes qui existent dans les regles et pratiques 
concernant les connaissements et qui etablirait une 
repartition equilibree des risques entre le proprietaire 
des marchandises et le transporteur contribuerait au 
developpement harmonieux du commerce interna
tional, 

l. Exprime sa satisfaction a la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international 
pour l'reuvre utile qu'elle a accomplie en etablissant 
un projet d'articles en vue d'une convention sur le 
transport de marchandises par mer; 

2. Decide qu'une conference internationale de 
plenipotentiaires sera convoquee en 1978 a New York, 
ou en tout autre lieu approprie pour lequel le 
Secretaire general pourrait recevoir une invitation, 
pour examiner la question du transport de marchan
dises par mer et pour consacrer les resultats de ses 
travaux dans une convention internationale et dans 
tous autres instruments qu'elle jugera appropries; 

3. Renvoie a la conference le projet de convention 
sur le transport de marchandises par mer approuve par 
la Commission des Nations Unies pour le droit com
mercial international ainsi que le projet d'articles con
cernant les mesures d'application, les reserves et les 
autres dispositions finales que doit etablir le Secretaire 
general; 

4. Prie le Secretaire general : 

a) De communiquer le projet de convention sur le 
transport de marchandises par mer20 , ainsi que le pro
jet d'articles concernant les mesures d'application, les 
reserves et les autres dispositions finales qui doit etre 
etabli par le Secretaire general, aux gouvernements et 
aux organisations internationales interessees pour 
qu'ils presentent leurs observations et propositions; 

b) De convoquer la Conference des Nations Unies 
sur le transport de marchandises par mer a une date 
appropriee en 1978, en l'un des lieux vises au 
paragraphe 2 ci-dessus; 

c) De prendre les dispositions voulues pour faire 
etablir des comptes rendus analytiques des debats des 
seances plenieres de la Conference et des seances des 
comites pleniers que la Conference pourra decider de 
constituer; 

d) D'inviter tous Jes Etats a participer a la 
Conference des Nations Unies sur le transport de mar
chandises par mer; 

e) D'inviter des representants des organisations qui 
ont re9u une invitation permanente de l' Assemblee 
generale a participer aux sessions et aux travaux de 
toutes les conferences internationales convoquees 
sous ses auspices, en qualite d' observateurs, 
conformement a la resolution 3237 (XXIX) de 
l' Assemblee, en date du 22 novembre 1974; 

f) D'inviter les representants des mouvements de 
liberation nationale reconnus par l'Organisation de 
l'unite africaine dans sa region, en qualite 
d'observateurs, conformement a la resolution 3280 

20 Documents officiels de /'Assemb/ee generate, trente et unieme 
session, Supplement n° 17 (A/31/17), chap. IV, sect. C. 

(XXIX) de l'Assemblee generate, en date du 
lO decembre 1974; 

g) D'inviter les institutions specialisees, I' Agence 
internationale de l' energie atomique ainsi que les or
ganes de !'Organisation des Nations Unies et les 
organisations intergouvernementales regionales 
interessees a se faire representer a la Conference par 
des observateurs; 

h) D'appeler !'attention des Etats et des autres par
ticipants vises aux alineas d a g ci-dessus sur 
l'opportunite de designer pour les representer des per
sonnes specialement competentes dans le domaine qui 
sera examine; 

i) De presenter a la Conference : 
i) Toutes les observations et propositions re9ues 

des gouvernements; 
ii) Les documents de travail et les documents de 

base qui pourront etre re9us de la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial in
ternational, de la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement et d'autres 
organisations internationales interessees, pre
nant en consideration les aspects juridiques, 
economiques et relatifs au commerce maritime 
du projet de convention; 

iii) Le projet d'articles concemant les mesures 
d'application, les reserves et les autres disposi
tions finales, ainsi que toute documentation et 
toutes recommandations pertinentes ayant trait 
aux methodes de travail et a la procedure; 

1) De veiller a ce que toute la documentation per
tinente destinee a la Conference soit distribuee a tous 
Jes participants a la Conference le plus tot possible; 

k) De prendre des dispositions en vue de foumir le 
personnel et les facilites necessaires a la Conference, 
en gardant present a )'esprit le fait que Jes aspects 
juridiques, economiques et relatifs au commerce 
maritime des transports de marchandises par mer doi
vent etre dument examines a la Conference. 

99e seance pleniere 
15 decembre 1976 

31/101. Rapport du Comite des relations avec le pays 
hote 

L 'Assemblee genera le, 

Ayant examine le rapport du Comite des relations 
avec le pays hote 21

, 

1. Accepte les recommandations du Comite des re
lations avec le pays hote formulees au paragraphe 65 
de son rapport; 

2. Decide que le Comite des relations avec le pays 
hote poursuivra ses travaux conformement a la 
resolution 2819 (XXVI) de l' Assemblee generate, en 
date du 15 decembre 1971, en vue d'examiner toutes 
les questions entrant dans le cadre de son mandat, et 
prie le Secretaire general de foumir au Comite toute 
l' assistance necessaire; 

21 Ibid., Supplement n" 26 (A/31/26). 


